
Comment payer en ligne les factures du 

collège ?  
 

Étape 1 : se connecter à l’ENT avec vos identifiants Parents 

     1. Cliquez sur "se connecter" à partir de la page d'accueil du site 

https://jean-moulin-perpignan.mon-ent-occitanie.fr/ 

 

2.  Cliquez sur "Élève ou parent de l’académie de Montpellier" 
 

 

3. Sélectionnez "Responsable de l'élève" 

 

 

 



 

Étape 2 : Une fois sur l’ENT aller dans Scolarité puis cliquer sur 

Téléservices 

 
 

 

 

 

 

 



Étape 3 : Cliquer sur le bouton payer.  
 

 
Une fois que vous avez cliqué sur le bouton « Payer » vous arrivez sur 

une autre page qui vous demande d’inscrire le montant que vous 

souhaitez régler avant de cliquer sur le bouton valider qui est grisé 

tant qu’un montant valide n’est pas entrée :  

 



Une fois que vous avez appuyé sur Validé une pop-up de 

confirmation apparait, il suffit simplement de validé une nouvelle 

fois. 

 

Vous voilà maintenant sur la page PayFiP.gouve.fr qui permet le 

règlement de la facture on vous propose alors de la régler par carte 

bancaire, il suffit de cliquer sur « Payer par carte bancaire » pour 

accéder à la page de paiement

 



Vous vous trouvez donc maintenant sur la page suivante :  

 
Il suffit donc de rentrer les informations de votre carte bleu et de 

validé le paiement, vous pourrez donc ainsi être redirigé vers une 

page d’attente de confirmation de paiement si votre banque l’exige 

lors des paiements en ligne. ATTENTION la page est possiblement 

différente en fonction du type de carte ainsi que de la banque ou 

vous êtes ! 

 

Une fois le paiement validé vous retournerez automatiquement sur la 

page confirmant la validation du paiement et vous proposant 

d’enregistrer/imprimer la facture en PDF, vous pouvez le faire si vous 

le souhaitez ou vous pouvez simplement cliquer sur « Continuer » 



 

Vous voilà de nouveau sur la page des Téléservices avec plus aucune 

facture à payer, c’est donc que vous avez réussis le paiement en ligne. 

 

 

 


